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Article 223-12

I. - En application du 2° du II de l'article L. 233-9 du code de commerce, ne sont pas assimilées aux actions ou aux droits de vote
possédés par la personne tenue à l'information prévue au I de l'article L. 233-7 dudit code les actions détenues dans un
portefeuille géré par un prestataire de services d'investissement contrôlé par cette personne au sens de l'article L. 233-3 du code
de commerce dans le cadre du service de gestion de portefeuille pour compte de tiers, à condition que le prestataire ne puisse
exercer les droits de vote attachés à ces actions que s'il a reçu des instructions de son mandant ou qu'il garantisse que l'activité
de gestion de portefeuille pour compte de tiers est exercée indépendamment de toute autre activité.

II. - L'application du I du présent article et du 1° du II de l'article L. 233-9 du code de commerce est subordonnée à la
transmission, sans délai, à l'AMF par la personne tenue à déclaration des informations suivantes :

Elle tient à jour la liste mentionnée au 1°.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

La liste des sociétés de gestion ou des prestataires de services d'investissement en mentionnant leur autorité de contrôle
compétente ou à défaut qu'aucune autorité n'est chargée de leur contrôle, mais sans mention des émetteurs concernés ;

1

Une déclaration selon laquelle, pour chaque société de gestion ou prestataire concerné, elle respecte les conditions prévues
par le présent article.
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III. - La personne mentionnée au II doit être en mesure de démontrer à l'AMF, lorsque celle-ci en fait la demande, que :

IV. - Les dispositions du II de l'article L. 233-9 du code de commerce ne s'appliquent pas lorsque la société de gestion ou le
prestataire de services d'investissement ne peut exercer les droits de vote que sur instruction directe ou indirecte de la personne
tenue à l'information mentionnée au I de l'article L. 233-7 susmentionné ou de toute autre personne contrôlée par cette dernière
au sens de l'article L. 233-3 susmentionné.

Pour l'application du présent paragraphe, on entend par :

Ses structures organisationnelles, ainsi que celles de la société de gestion ou du prestataire de services d'investissement, sont
telles que les droits de vote sont exercés de manière indépendante par le prestataire et que ce dernier ainsi qu'elle-même ont
mis en place des procédures et des règles de conduite destinées à empêcher la circulation d'informations relatives à l'exercice
des droits de vote entre elle-même et la société de gestion ou le prestataire ;

1

Les personnes qui décident des modalités de l'exercice des droits de vote agissent indépendamment ;2

Si elle est un client de la société de gestion ou du prestataire ou détient une participation dans les actifs gérés par ce dernier,
il existe un mandat écrit établissant clairement une relation d'indépendance mutuelle entre elle-même et la société de
gestion ou le prestataire.

3

« Instruction directe » : toute instruction donnée par la personne tenue à déclaration ou toute personne contrôlée par cette
dernière au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, précisant comment la société de gestion ou le prestataire doit
exercer les droits de vote dans des circonstances déterminées ;

1

« Instruction indirecte » : toute instruction générale ou particulière, quelle qu'en soit la forme, donnée par la personne tenue
à déclaration ou toute personne contrôlée par cette dernière au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, qui limite le
pouvoir discrétionnaire de la société de gestion ou du prestataire dans l'exercice des droits de vote, afin de servir des intérêts
commerciaux propres à la personne tenue à déclaration ou à la personne contrôlée.
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